
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 décembre 1996, 128e année, no 54 7539

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé à l’Organisation gouverne-
mentale et aux Emplois supérieurs au ministère du Con-
seil exécutif.

5.2 Destitution

Madame Dubé consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis d’un
mois si la titulaire justifie de moins de deux ans de
service, de deux mois si la titulaire justifie de deux à
trois ans de service et de trois mois si la titulaire justifie
de trois ans ou plus de service. En ce cas, le gouverne-
ment versera à madame Dubé les montants qui lui sont
dus pour la période au cours de laquelle elle a travaillé
et, le cas échéant, une allocation de transition aux condi-
tions et suivant les modalités déterminées à l’article 13
des Politiques relatives à la gestion des titulaires d’un
emploi supérieur nommés à la prérogative du gouverne-
ment édictées par le décret 1488-96 du 4 décembre 1996
et ses modifications subséquentes.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Dubé se termine le 15 décembre 2001. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de directrice générale de la Société, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de directrice générale de la
Société, madame Dubé recevra, le cas échéant, une allo-
cation de transition aux conditions et suivant les modali-
tés déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la
prérogative du gouvernement édictées par le décret 1488-
96 du 4 décembre 1996 et ses modifications subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ____________________
FRANCINE DUBÉ PIERRE BERNIER,

secrétaire général
associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1552-96, 11 décembre 1996
CONCERNANT la nomination des membres, du prési-
dent et du vice-président du conseil d’administration
de la Société du Centre des congrès de Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Société du
Centre des congrès de Québec (L.R.Q., c. S-14.001)
institue la Société du Centre des congrès de Québec;

ATTENDU QUE l’article 5 de cette loi stipule que les
affaires de la Société sont administrées par un conseil
d’administration composé d’au plus neuf membres nom-
més par le gouvernement, dont un président et un vice-
président;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de cette
loi énonce que le président du conseil d’administration
est nommé pour au plus cinq ans et les autres membres
du conseil sont nommés pour au plus trois ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 11 de
cette loi prévoit qu les membres du conseil d’adminis-
tration ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas, aux
conditions et dans la mesure que peut déterminer le
gouvernement et qu’ils ont cependant droit au rembour-
sement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonc-
tions, aux conditions et dans la mesure que détermine le
gouvernement;

ATTENDU QUE mesdames Andrée Brunet et Liliane
Marcoux ainsi que messieurs Jacques Demers, Claude
Pinault et François Prémont ont été nommés membres
du conseil d’administration de la Société du Centre des
congrès de Québec en vertu du décret 1361-93 du 22 sep-
tembre 1993 pour un mandat de trois ans, que leur
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur
remplacement;

ATTENDU QUE monsieur François Noël a été nommé
membre du conseil d’administration de la Société du
Centre des congrès de Québec par le décret 1643-95 du
13 décembre 1995, pour un mandat venant à expiration
le 12 décembre 1998, et a été nommé président du
conseil d’administration par intérim de la Société par le
décret 595-96 du 22 mai 1996 et qu’il y a lieu de le
nommer président du conseil d’administration de la So-
ciété du Centre des congrès de Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée à l’Industrie et au Com-
merce, responsable de l’application de la Loi sur la
Société du Centre des congrès de Québec:
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QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de la Société du Centre
des congrès de Québec, pour un mandat de trois ans à
compter des présentes:

— monsieur Yvan Desgagnés, président du Musée
Maritime;

— monsieur Jean-François Duchaine, président-
directeur général, du Groupe Innovation;

— monsieur Bruno Roussin, vice-président, Immeu-
bles Roussin ltée;

— madame Madeleine Scott-Normand, procureure
universitaire et aviseure académique à l’Université Laval;

— madame Sylvie Tremblay, associée sénior, notaire,
Bisson, Tremblay et associés;

— madame Carole Voyzelle, directrice générale, Con-
seil économique des Chutes-de-la-Chaudière;

QUE monsieur François Noël, membre du conseil d’ad-
ministration de la Société du Centre des congrès de
Québec soit nommé également président du conseil d’ad-
ministration jusqu’à la fin de son mandat en tant que
membre du conseil d’administration;

QUE monsieur Bruno Roussin soit également nommé
vice-président du conseil d’administration de la Société
du Centre des congrès de Québec pour la durée de son
mandat comme membre de ce conseil d’administration;

QUE les personnes nommées membres du conseil d’ad-
ministration de la Société du Centre des congrès du
Québec par le présent décret soient remboursées pour
les frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exer-
cice de leurs fonctions conformément aux règles
applicables aux membres d’organismes et arrêtées par le
gouvernement par le décret 2500-83 du 30 novembre
1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1553-96, 11 décembre 1996
CONCERNANT un emprunt à long terme de 69 405 300 $
de la Société du Centre des congrès de Québec auprès
du ministre des Finances en sa qualité de gestionnaire
du Fonds de financement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 20 de la Loi sur la
Société du Centre des congrès de Québec (L.R.Q.,
c. S-14.001), la Société du Centre des congrès de Québec
(la « Société ») ne peut, sans l’autorisation du gouverne-
ment, contracter un emprunt qui porte le total des som-
mes empruntées par elle et non encore remboursées au-
delà d’un montant déterminé par le gouvernement;

ATTENDU QUE la Société désire, en vue de la réalisa-
tion de ses objets, emprunter à long terme la somme de
69 405 300 $ auprès du ministre des Finances en sa
qualité de gestionnaire du Fonds de financement pour
financer le Centre des congrès de Québec;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1040-96 du 21 août
1996, le gouvernement autorisait la Société à contracter
des emprunts temporaires pour une somme de 82 000 000 $
afin de financer temporairement l’acquisition d’immeu-
bles en vertu du décret 1039-96 du 21 août 1996;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la So-
ciété a adopté une résolution dont copie est portée en
annexe à la recommandation de la ministre déléguée à
l’Industrie et au Commerce autorisant cet emprunt et
priant le gouvernement de l’autoriser à contracter celui-
ci suivant les modalités et conditons déterminées par
ladite résolution;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le paie-
ment en capital et intérêt de ce prêt, d’autoriser la minis-
tre déléguée à l’Industrie et au Commerce, après s’être
assurée que la Société n’est pas en mesure de rencontrer
ses obligations sur cet emprunt, à verser à la Société les
sommes requises pour suppléer à leur inexécution;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée à l’Industrie et au Com-
merce:

QUE la Société soit autorisée à emprunter une somme
de 69 405 300 $ auprès du ministre des Finances en sa
qualité de gestionnaire du Fonds de financement;

QUE le prêt consenti à la Société comporte le taux
d’intérêt, les modalités et les conditions approuvés par
la résolution de la Société;


